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Direction Régionale de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
Nouvelle Aquitaine
Unité départementale de lot et Garonne

Arrêté préfectoral  complémentaire n°47-2018-09-28-009
portant agrément d'un exploitant d'installation de stockage, de dépollution

et de démontage des véhicules hors d’usage (centre VHU)
et modification du régime de classement de l'établissement.

AGREMENT n° PR 4700001-D

Le Préfet de Lot-et-Garonne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifié relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, et notamment ses articles 19 et 21 ;

Vu le Code de l’environnement, les titres 8 de son livre I, et 1er et IV de son livre V ;

Vu  le  décret  n° 2018-458 du 06 juin 2018 modifiant  notamment la  rubrique 2711,
2712  et  2713  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, qui introduit  le régime qui soumet à l'enregistrement les activités
d'entreposage,  de  dépollution,  de  démontage  ou  de  découpage  de  véhicules
terrestres hors d'usage,  les activités de transit,  regroupement,  tri  ou préparation en
vue  de  la  réutilisation  de  déchets  d'équipements  électriques  et  électroniques,  les
activités  de  transit,  regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de
métaux ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets
d'alliage de métaux non dangereux,

Vu  l’arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs
de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et
aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;

Vu  l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1
du code de l'environnement, notamment les installations soumises à autorisation au titre de la
rubrique 2712 de la nomenclature des installations classées ;
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